
Écrivain	public	numérique
Pour	vous	accompagner	dans	vos	démarches	administratives	ou	numériques,	la	Ville	de	Courdimanche	met	à	votre
disposition	un	écrivain	public	numérique.	Il	est	présent	au	moins	un	mercredi	par	mois,	de	14h	à	17h,	à	la	MELC,	sur
rendez-vous.

Dates	des	permanences	
11	et	25	mars
8	avril
6	et	20	mai
3	et	17	juin
1er	juillet

	

Un	écrivain	public	est	un	professionnel	de	l’écriture	pour	autrui.	Il	est	à	même	de	vous	apporter	conseils	et	soutien
dans	la	rédaction	de	vos	dossiers	administratifs.

Démarches	possibles	:	

Création	d’adresse	e-mail,	mise	en	place	sur	PC	et/ou	smartphone
Aide	pour	la	gestion	des	formulaires	CERFA

Aide	sur	les	sites	internet	nécessaires	de	la	vie	courante	(CAF,	AMELI,	IMPOTS,	Demande	de	logement
social...)

Préfecture	:
Demande	de	naturalisation
Demande	de	titre	de	séjour	et	DCEM
Demande	de	rendez-vous
Renouvellement	de	récépissé	de	rendez-vous

Tribunal	Judiciaire	:
Aide	juridictionnelle

Assurance	Maladie	(CPAM)	:
Demande	d’ouverture	des	droits
Gestion	de	l’AME
Gestion	de	la	Carte	Vitale
Gestion	de	la	Complémentaire	Santé	Solidaire

CAF	:
Gestion	du	RSA	(avec	le	Département)
Gestion	des	allocations
Gestion	des	APL

Assurance	Retraite	:
Relevé	de	carrière
Dossier	de	retraite
Pension	de	reversion

Agence	Nationale	des	Titres	Sécurisés	:
Carte	Nationale	d’Identité
Passeport
Permis	de	conduire



Certificat	d’Immatriculation
Gestion	des	rendez-vous	en	mairie

Gestion	du	handicap	(MDPH)
Gestion	de	l’invalidité	(CPAM)
Gestion	de	l’inaptitude	(Médecine	du	travail)
Processus	de	demande	d’asile	(OFPRA)
Lettres	personnelles
Courriers	professionnels
Courriers	administratifs
Courriers	de	litige/contestation	(internet,	téléphonie,	assurances,	banque,	sécurité	sociale,	etc.)
Analyse	de	courriers	reçus.
…

	

Un	Écrivain	Public	Numérique	n’est	pas	habilité	à	«	tout	faire	».

Sont	exclus	des	démarches	:	

Biographie
Recueil	de	voyages
Rédaction	de	témoignage
Rédaction	de	CV
Rédaction	de	lettre	de	motivation
Recherche	d’emploi


